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4 Aspects soc
�ux et �spects pol
t
ques 
 

4.1 L� m�
son et l� f�m
lle n
nk�rs� 

 

Un même terme y�re dés�gne chez les N�nk�rs� l'un�té d'h�b�t�t�on et le groupe qu� y 

rés�de. Ce terme � un double sens, so�t " construct�on dest�née à loger des gens " donc 

m�
son ou concess
on, so�t " membres d'une même f�m�lle rés�d�nt ensemble ", donc 

f�m
lle. 

 

L� concess�on y�re est le l�eu de rés�dence des membres mâles d'un segment de l�gn�ge 

p�tr�l�né��re et de leurs épouses. Ce segment du l�gn�ge pl�cé sous l'�utor�té du 

respons�ble (ou chef) de l� m��son y�d��n�, peut comprendre tro�s à qu�tre génér�t�ons : 

les pères, les f�ls, les enf�nts de ces f�ls et, p�rfo�s, les enf�nts de ces enf�nts. Un y�re 

�br�te en moyen 30 à 40 personnes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                             (Une concess�on n�nk�rs� y�re à Guélwongo) 

 

Vo�là les types de construct�ons qu'on trouve d�ns une concess�on : 

 

 

 

 

 

 

1. de-ny�'���  c�se de r�tes                                    2. b'g  c�se à to�t pl�t 

(ou b�en de-k�� l� gr�nde c�se) 
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3. d�t�nne c�se �vec to�t en p��lle dont �l y � deux types :      

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1  d�t�n-w�ko (c�rré)                                  3.2  d�t�n-k�lgo (rond) 

 

4. d�'���  cu�s�ne        

 

 

 

 

 

 

 

4.1 d�'��� cu�s�ne non couverte     4.2 d�'�n-b'                  5.  �srg� l� douche 

                                                         cu�s�ne à to�t pl�t 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.  z�� �br� pour le pet�t bét��l,        7.  k�luko pondo�r          8.  b��r� gren�er 

           (chèvres, moutons, poules,  

            p�nt�des) 

 

L� structure génér�le d'une s�mple concess�on est �pprox�m�t�vement celle d'un cercle 

sur le pourtour duquel se d�str�buent des c�ses rondes et c�rrées dont un groupe de deux 

ou tro�s forment une un�té d'h�b�t�t�on qu� est entourée p�r de pet�ts murs form�nt ��ns� 

une courette �ntér�eure z�nz�k�. 

Ces un�tés sont or�entées vers l'esp�ce l�bre �u centre de l'enclos qu� est une sorte de 

gr�nde cour �ntér�eure n�ndenne pour le bét��l. 

Les esp�ces v�des entre les bât�ments vers l'extér�eur sont fermés p�r des murs plus 

h�uts, s�uf à l'entrée y��� qu� permet d'�ccéder à l'�ntér�eur de l'enclos. 

Cette entrée étro�te est toujours or�entée vers le coucher du sole�l, donc l'ouest. 
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Une concess�on peut s'ép�nou�r ou se contr�cter �vec l� cro�ss�nce ou l� décro�ss�nce 

de l� f�m�lle et const�tue ��ns� un reflet sp�t��l de l'org�n�s�t�on soc��le d'une f�m�lle à un 

moment donné. Le module pr�m�t�f est celu� d'une f�m�lle polyg�me, m��s une concess�on 

peut s'�gr�nd�r et comprendre une gr�nde f�m�lle él�rg�e et �vo�r plus�eurs entrées. Des 

nouvelles c�ses sont �joutées �u pér�mètre t�nd�s que des v�e�lles c�ses plutôt vers le 

centre de l� gr�nde concess�on peuvent tomber en ru�nes et f�n�lement d�sp�r�ître 

complètement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                          (P�rt�e d’une gr�nde concess�on) 

 

 

Dél�m�tée un�quement p�r les 

tr�ces que l��ssent d�ns l�  

pouss�ère du sol un b�l�y�ge  

quot�d�en, l� cour extér�eure  

z�n�r� est pour ��ns� d�re le  

l�eu des hommes. >ls s'y 

réun�ssent pour p�rler, �ls s'y  

reposent en s��son sèche et y  

m�ngent tous les so�rs, dès l�  

tombée de l� nu�t. C'est �uss� 

l'endro�t où l'on reço�t l'étr�nger,  

et c'est là encore que sont  

constru�ts, à côté de l'entrée,  

les �utels des �ncêtres 

m s " mon père ". 

  

                                                         (Autel d'�ncêtres m s dev�nt l� concess�on) 
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Ch�cune des un�tés m�n�m�les d'h�b�t�t�on formée p�r une c�se double (ou tr�ple) et s� 

courette pr�vée const�tue l'�pp�rtement d'une femme et de ses enf�nts. C'est leur deo, 

leur ch�mbre. >ls y dorment, �ls y m�ngent et s'y t�ennent pend�nt l� journée. Les 

N�nk�rs� pr�t�quent l� polyg�m�e, un homme peut être l'époux de plus�eurs femmes, 

ch�cune ét�bl�e �vec ses enf�nts d�ns une demeure sép�rée. 

Génér�lement, les ch�mbres  

deto des épouses d'un même  

m�r� se regroupent en une même  

p�rt�e du y�re. 

 

Souvent ces c�ses sont  

décorées �vec so�n. Ces 

décor�t�ons b�nbrs� 

sont f��tes p�r les femmes. 

Elles ut�l�sent du vern�, de l�  

pe�nture, mot�fs décor�t�fs  

en rel�ef, dess�ns gr�vés. 

                                                                   

                                                               (Des femmes entr��n de décorer un mur) 

 

 

 

Norm�lement �l y � d�ns une concess�on une " ch�mbre de r�tes " de-ny�'��� " c�se pour 

l� v�e�lle femme " elle est le l�eu où se déroulent  

les r�tes qu�nd un  

enf�nt est né,  

l'exc�s�on des  

jeunes f�lles,  

le m�r��ge, l�  

mort d'un membre  

de l� m��son etc.  

On est né d�ns  

l� c�se de r�tes  

et on meurt d�ns  

cette même c�se,  

��ns� term�n�nt  

le cycle de v�e. 

 

 

                                                                 (L� c�se de r�tes lors des funér��lles) 

 

Génér�lement l� prem�ère femme du chef de l� m��son est respons�ble de cette c�se.  

Le st�tut p�rt�cul�er de cet �pp�rtement est étro�tement l�é à l� pl�ce qu'�l occupe d�ns  

le procès de construct�on d'une concess�on. Dest�né à l� prem�ère épouse de celu� qu�  
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� entrepr�s d'éd�f�er une nouvelle demeure, cet �pp�rtement est celu� qu� � été constru�t  

le prem�er. Le chef de terre t�nd��n� commence symbol�quement l� construct�on du 

prem�er mur de l� m��son, c'est à d�re le mur de l� ch�mbre de r�tes. Cette ch�mbre est  

le début de l� concess�on, elle est �uss� le l�eu à p�rt�r duquel � été engendré le reste de 

l� m��son. 

 

Elle est bât�e dos à l'est et const�tue pour ��ns� d�re le " dos " de l� m��son d�poore bb� 

(l'est) p�r oppos�t�on à l� " f�ce de l� m��son " z�n�r� bb� (ouest) que forme l'entrée.  

L� ch�mbre des r�tes est ��ns� l� seule c�se d�ns l� concess�on qu� � l� même or�ent�t�on 

que l� concess�on elle-même : �dossé à l'est et ouverte à l'ouest. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            (L� m��son des r�tes et l'entrée de l� concess�on ont l� même d�rect�on :  

             ouverture à l'ouest) 

 

 

L'or�ent�t�on selon un �xe est-ouest est typ�que pour les N�nk�rs� (comme d'��lleurs chez 

les K�s�n�). On vo�t l'or�ent comme le l�eu d'or�g�ne de toute chose (bonne ou m�uv��se) 

qu� bouge vers l'ouest, comme f��t le sole�l. 

 

L� f�çon, dont sont d�str�bués, d�ns une m��son, les pr�nc�p�ux �utels, démontre �uss� 

cette concept�on : C'est sur l� terr�sse de l� ch�mbre des r�tes (donc à l'est) qu'� été 

pl�cé l’�utel de w�nn� 'd�eu', respons�ble des n��ss�nces et g�rd�en des enf�nts nés 

d�ns l� f�m�lle.  

 

D�ns l� courette z�nz�k� on trouve l’�utel de m m� " m� mère ". 
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            (Un �utel m m� d�ns l� courette) 

 

M��s c'est à l'ouest de l� concess�on qu'on � les �utels des �ncêtres m s " mon père " 

dev�nt le z��-k�� " gr�nd poul��ller ". Eg�lement à l'ouest se trouve le t�mpugre " le t�s 

d'ordures " où sont quot�d�ennement déposées les cendres des foyers et les objets usuels 

br�sés et les déchets mult�ples de l� concess�on. 

 

Ch�que homme m�r�é � ses propres ch�mps en brousse dont les récoltes vont d�ns un " 

gren�er pr�vé " b��r� lequel est toujours bât� d�ns l� gr�nde cour �ntér�eure. >l y � 

ég�lement des gren�ers collect�fs, de l� même m�n�ère qu'�l ex�ste des ch�mps collect�fs 

où tr�v��llent ensemble tous les membres d'une m��son. Les f�ls cél�b�t��res et ceux qu�, 

m�r�és, n'ont p�s encore engendré, tr�v��llent sur les ch�mps de leur père jusqu'à ce 

qu'�ls fondent leur propre foyer. A ce moment-là �ls �ront �lors défr�cher pour leur propre 

compte de nouve�ux ch�mps en brousse. Ce n'est qu'à l� mort de leur père ou lorsque 

celu�-c� est devenu trop v�eux pour cult�ver, qu'�ls recevront en p�rt�ge une p�rt�e du 

s�m��n� (ch�mp perm�nent qu'entoure l� concess�on) ��ns� que des p�rcelles s�tuées 

d�ns l� réserve de terre weel�o " l� terre des �ncêtres " �pp�rten�nt �u l�gn�ge. 

 

Tout homme �dulte � une forme de m�rque w� n�m� " couper les p�eds " de ses �n�m�ux 

(les vol��lles et le pet�t bét��l) qu� lu� permet de les d�fférenc�er de ceux de ses " frères ". 

 

En contr�ste de cette gest�on �nd�v�du�l�ste des b�ens, �l y � le gr�nd bét��l qu� �pp�rt�ent 

à toute l� f�m�lle ou plutôt �ux �ncêtres de l� concess�on. Le gr�nd bét��l est cons�déré 

comme le s�gne même de l� r�chesse. 

 

L� cour �ntér�eure n�ndenne est le l�eu où se t�ent le bét��l pend�nt l� nu�t. Ce pet�t 

troupe�u de boeufs que possèdent l� plup�rt des concess�ons est pour l'essent�el 

const�tué p�r les têtes de bét��l qu� ont été reçues en retour d'une f�lle du groupe 

rés�dent�el donnée en m�r��ge. 
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                          (L� cour �ntér�eure n�denne) 

 

>l serv�r�, pour l'essent�el, ég�lement � " p�yer " l� dote des hommes de cette 

concess�on. Ce bét��l, pour ��ns� d�re dest�né à �ugmenter le l�gn�ge de nouve�ux 

membres (les enf�nts potent�els que représente une épouse), est un b�en collect�f. 

Personne, p�s même le chef de l� m��son n'� le dro�t d'�ntrodu�re un nouve�u boeuf d�ns 

le troupe�u ou d'en prélever un s�ns en rendre compte �u pré�l�ble �ux �ncêtres.  

Un dét��l de l'�rch�tecture d'un enclos permet de vo�r comb�en les �ncêtres mettent leur 

m��n sur le troupe�u de bét��l. Tr�d�t�onnellement, l’entrée y��� de l� concess�on est 

m�rquée des deux côtés p�r une construct�on con�que en terre �rg�leuse (" b�nco ") qu� 

sert de poul��ller. L'ouverture de l'entrée est constru�te de f�çon à ce qu'une seule tête de 

bét��l pu�sse p�sser à l� fo�s p�r cette ouverture. Cette règle de construct�on � pour effet 

d'ordonner en f�le le  

troupe�u lorsqu'�l  

�tte�nt l'enclos et p�r  

là même, de déf�ler,  

tête p�r tête, dev�nt  

les �utels d'�ncêtres.  

C'est ��ns� que ch�que  

so�r, à l� tombée de l�  

nu�t, qu�nd on r�mène  

les troupe�ux à l�  

m��son, les �ncêtres  

peuvent " compt�b�l�ser "  

leur b�en. 

        

                                 

 

                                                          (Les boeufs rentrent le so�r) 


